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Le Code de construction du Québec est un document volumineux précisant toutes les normes minimales à respecter afin 
d’assurer un bâtiment sécuritaire pour les occupants et de répondre aux exigences d’efficacité énergétique provinciales. 
Bien que le Code traite de tous les aspects d’un bâtiment, ce document propose des solutions pour les murs hors-sol tenant 
compte de tous le critères de performance requis pour répondre aux exigences de la partie 9 et de la partie 11.

PARTIE 9

C’est la section du Code traitant de la construction résidentielle démontrant une méthode prescriptive de répondre aux 
exigences de construction. La partie 9 s’applique aux bâtiments avec un maximum de trois étages et au plus 600 m² de 
superficie. Voici les articles, pertinents aux murs hors-sol, qui seront référenciés tout au long de ce document.

Contreventement 9.23.13
Cet article fait référence à la résistance de la structure aux charges latérales dues au vent et aux séismes. Le Code catégo-
rise toutes les municipalités au Québec dans trois groupes :

• Régions ayant des forces de vent et de séismes faibles à modérées (9.23.13.1)

• Régions ayant des forces de vent et de séismes élevées (9.23.13.2)

• Régions ayant des forces de vent et de séismes extrêmes (9.23.13.3)

Toutes les municipalités, sauf 11, sont assujetties à la section 9.23.13.1 (forces faibles à modérées). Dans ces cas, les pan-
neaux en fibre de bois sont considérés comme produit rencontrant les normes de contreventement. Toutes 
les solutions murales Weather-TiteMD de ce document sont donc conforment à la norme. Toutefois, dans les instances où une 
municipalité tombe sous la gouverne des articles 9.23.13.2 ou 9.23.13.3, il faudra prévoir des dispositifs de contrevente-
ment additionels pour les systèmes muraux Weather-TiteMD.

Système d’étanchéité à l’air 9.25.3.2
Cet article du Code est souvent mal interprété. Plusieurs intervenants en construction vont appeler le système d’étanchéité 
à l’air le «pare-aire». En fait, le Code exige une système d’étanchéité empêchant le passage d’air à travers les murs afin 
d’empêcher la formation de condensation sur le côté chaud de la cavité mural et d’assurer le confort des occupants du 
bâtiment. Le système d’étanchéité peut se faire de plusieurs façons, soit par l’intérieur ou par l’extérieur de la cavité murale. 
Dans beaucoup de cas, c’est la membrane intermédiaire qui assure le système d’étanchéité à l’air.

Les système muraux Weather-TiteMD rencontrent toutes les normes d’étanchéité à l’air grâce à certains produits 
BP tels qu’Air-Lock, Excel et R-5 XP, qui ont une étanchéité inférieure à 0.02 L/m.s² à 75 Pa (exigence nationale).

2ème plan de protection 9.27.3.1
Ceci fait référence à un plan de drainage derrière la finition extérieure du mur afin d’empêcher les infiltrations d’eau de 
l’extérieur vers l’intérieur. Cette protection est placée à l’extérieur de la cavité murale sous forme d’une membrane inter-
médiaire ou d’un panneau ayant les propriétés nécessaires pour empêcher la pénétration d’eau. Le Code exige que toute 
membrane ou panneau utilisé comme 2ème plan de protection soit suffisemment perméable à la vapeur d’eau pour assurer 
l’évacuation d’humidité dans la cavité murale vers l’extérieur.

INTRODUCTION
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Tous les assemblages proposés dans ce document assurent un 2ème plan de protection répondant à toutes exigences du 
Code de construction du Québec.

Pare-vapeur 9.25.4.2
Cet article traite de l’exigence d’empêcher la migration d’humidité de l’intérieur d’un bâtiment vers la cavité murale. Cette 
protection est placée du côté intérieur de la cavité murale et est généralement sous forme d’une membrane, en polyéthylène 
ou en aluminium, placée directement sur la structure de bois. 

PARTIE 11

Cette section traite uniquement de l’efficacité énergétique. Pour les murs hors-sol, il y a deux critères de performances 
requis, une résistance thermique totale (nominale) suffisante et la couverture des ponts thermiques avec un isolant continu.

Résistance thermique de l’assemblage
Les exigences relatives à la résistance thermique d’un mur hors-sol dépendent du besoin en chauffage déterminé par le 
nombre de degrés-jour d’une région géographique. Les degrés-jours mesurent la différence annuelle entre la température 
moyenne d’un jour donné par rapport à une température de référence (18 degrés celcius). Plus les degrés-jours sont élevés, 
plus le besoin de chauffage est élevé. 

Le Code sépare toutes les régions du Québec en deux groupes:

• Les régions de moins de 6 000 degrés-jours | résistance thermique minimale de R-24.5

• Les régions de 6 000 degrés-jours ou plus | résistance thermique minimale de R-29

La résistance thermique nominale (ou totale) d’un assemblage mural tient compte de toutes les composantes du mur à 
partir du revêtement extérieur jusqu’à la finition intérieure. 

Couverture des ponts thermiques
Les ponts thermiques sont des points faibles d’un mur où il y une perte de chaleur de l’intérieur vers l’extérieur. Mise à part 
les ouvertures, telles que les portes et fenêtres, la structure de bois est le grand point faible d’un mur hors-sol en ce qui 
concerne la perte de chaleur vers l’extérieur. Une ossature typique d’une maison au Québec, compte pour environ 20% de 
la surface total d’un mur. Moins il y a de bois, moins cette perte de chaleur est importante. 

Pour pallier cette perte chaleur, le Code prescrit la couverture des ponts thermiques avec un isolant continu de résistance 
thermique de R-4, lorsque les montants de la structure sont espacés de moins de 24 pouces, ou avec une résistance de R-3, 
lorsque les montants sont aux 24 pouces (moins de bois).

AUTRES CONSIDÉRATIONS

Sur le plan de l’efficacité énergétique d’un assemblage mural, la résistance thermique effective est une bonne mesure de la 
performance isolante réelle d’un mur. C’est une moyenne pondérée de la résistance thermique de la cavité murale tenant 
compte de toutes les composantes de l’assemblage. Le Code exige une résistance thermique nominale minimale qui, en 
pratique, ne tient pas compte de la structure de bois qui elle, réduit la performance thermique du mur.
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Par exemple, un mur ayant une structure en 2’’ x 6’’ avec des montants aux entraxes de 16 po avec une résistance ther-
mique nominale de R-24.5 sera typiquement composé de 19% de bois. Le bois a une résistance thermique inférieure au 
nattes isolantes qui sont la composante principale d’isolation de la cavité murale (R-6.43 versus R-18.96). Donc, près de 
1/5 du mur a une résistance thermique réelle de R-11.97 plutôt que R-24.5. Dans ce cas-ci, la résistance thermique effective 
est de R-20.43, une meilleure représentation de la performace thermique réelle de l’assemblage.

On peut utiliser deux méthodes principales pour augmenter la résistance thermique effective. On peut ajouter de l’isolant 
continue (panneaux isolants ou autre isolants) sur la structure, mais cela peut épaissir la cavité au point où il faut prévoir 
une fondation plus épaisse ainsi que des cadres de portes et fenêtres non-standards. Réduire la quantité de bois dans la 
structure demeure la méthode la plus simple et économique. Pour ce faire, on construit un mur avec une structure aux 
entraxes de 24 po au lieu de 16 po. En applicant cette solution à l’exemple cité ci-dessus, la structure de bois compose 
maintenant environ 11% du mur et la nouvelle résistance thermique effective est de R-21.97.

La résistance thermique effective sera précisée pour tous les assemblages présentés dans ce document afin que vous puis-
siez choisir la meilleure solution éco-énergétique selon vos besoins.
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SOMMAIRE DES ASSEMBLAGES

ASSEMBLAGES CONFORMES POUR LES RÉGIONS DE MOINS DE 6 000 DEGRÉS-JOURS

Assemblage Description
Entraxes de 
la structure

Laine 
isolante

IC Rn Re Page

WT-QC-16-001 R-4 HP / BP Air-Lock 16’’ R-19 4 25.86 22.11 6
WT-QC-16-002 R-5 XP 16’’ R-19 5 26.86 23.19 7
WT-QC-24-001 R-4 HP / BP Air-Lock 24’’ R-19 4 25.86 23.55 8
WT-QC-24-002 Excel / Enermax 24’’ R-19 3 26.64 24.37 9
WT-QC-24-004 R-5 XP 24’’ R-19 5 26.86 24.61 10

ASSEMBLAGES CONFORMES POUR LES RÉGIONS DE 6 000 DEGRÉS-JOURS ET PLUS

Assemblage Description
Entraxes de 
la structure

Laine 
isolante

IC Rn Re Page

WT-QC-16-004 R-4 HP / BP Air-Lock 16’’ R-24 4 30.92 24.93 11
WT-QC-16-005 R-5 XP 16’’ R-22 5 29.87 24.95 12
WT-QC-24-006 Excel / Enermax 24’’ R-22 3 29.65 26.57 13
WT-QC-24-008 R-5 XP 24’’ R-22 5 29.87 26.81 14
WT-QC-24-005 R-4 HP / BP Air-Lock 24’’ R-24 4 30.92 27.14 15

IC Isolant continu servant à la couverture des ponts thermiques. Les exigences sont une résistance thermique de R-4 pour les  
structures aux entraxes de 16’’ et de R-3 pour les structures aux entraxes de 24’’.

Rn
Résistance thermique nomimale (ou totale) de l’assemblage. Les exigences sont une résistance thermique de R-24.5 dans les 
régions à moins de 6 000 degrés-jours et de R-29 dans les régions de 6 000 degrés-jours ou plus.

Re
Résistance thermique effective de l’assemblage. C’est une mesure moyenne tenant compte de la structure. Plus la résistance 
thermique effective est élevée, plus l’assemblage est considérée efficace au niveau énergétique.
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R-4 HP / BP AIR-LOCK | WT-QC-16-001
Roberpierre Monnier
MOAQ
Architecte

Pour

André Gagné
Expert Conseil
(514) 715-3060

Échelle 1-1/2"=1'00"

Date: 26-11-2015
Révis.27-11-2015
Révis.30-11-2015
Révis.06-12-2015
Révis.08-12-2015
Révis.09-12-2015
Révis.12-12-2015
Révis.15-12-2015

16
Au Québec, l'exigence est de R-24.5 nominal. (Total)
On doit donc avoir R-24.5 avec une couverture de pont thermique de 
R-4 pour des montants à 16"c/c et R-3 avec les montants à 24"c/c.

Conforme
à 16"c/c

Extérieur
2x

6@
16

" 
c/

c

RSI= R x 0,1761

00

5-1/2"

< 6,000 degrés/jour

Intérieur

Note: La valeur R-00.17 dans l'espace d'air non compartimenté 
de 19 mm (3/4')' ventilé par des fourrures verticales,
a été traitée comme une lame d'air extérieure

16"

16"

R 00.17 //Film d'air

R 00.40 //5/8" Revêtement ext. bois léger
R 00.17 //3/4" Fourrures Ventilées 16"c/c (air)
                         Pare-Pluie/Pare-Air
R-04.00 //1-1/8" Revêtement HP BP R4

R-06.43 //5-1/2" (2x6@16"c/c)
R-19.04 //5-1/2"Isolant Natte faible densité
   Pare-vapeur poly 6 mil''

R-01.02 //3/4" Fourrure 16"c/c (air)
R-00.34 //1/2" Gypse rég. int

R-00.68 //Film d'air R Total=27.6/ RSI=4.866
R Effectif=28.7/ RSI=5.047
Ratio 19% versus 81%

05
8-1/8"

R4
R-00.17 | Film d’air

R-00.40 | Revêtement extérieur en bois léger 5/8’’
R-00.17 | Fourures ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’1

R-00.00 | Membrane Intermédiaire BP Air-Lock
R-04.00 | Revêtement R-4 HP 1-1/8’’

R-06.43 | Structure en 2 x 6 @ 16’’ c/c 5-1/2’’
R-18.96 | Matelas isolant à faible densité 5-1/2’’

R-00.00 | Membrane de polyéthylène 6 mil’’
R-01.02 | Fourrures non-ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’ (air)
R-00.45 | Panneau de gypse régulier intérieur 1/2’’
R-00.68 | Film d’air

R-NOMINALE

25.86

R-EFFECTIVE

22.11

Cet assemblage recontre les exigences de la Partie 9 et de la Partie 11 du 
Code de construction du Québec pour les régions ayant moins de 6 000 
degrés-jours.

CONTREVENTEMENT
9.23.13.1

P

SYSTÈME PARE-AIR
9.25.3.2

P

2ème PLAN DE  
PROTECTION

9.27.3.1

P

PARE-VAPEUR
9.25.4.2

P

R-NOMINAL 
R-24.5

P

COUVERTURE DES 
PONTS THERMIQUES 

R-4

P

Conformité à la Partie 9 Conformité à la Partie 11

Note: 1 La valeur R-00.17 dans l’espace d’air non compartimenté de 19 mm (3/4’)’ ventilé par des fourrures verticales, a été traitée comme une lame d’air extérieure

5-1/2’’

R-4

8-1/8’’

2x
6 

@
 1

6’
’ c

/c
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R-5 XP | WT-QC-16-002
Roberpierre Monnier
MOAQ
Architecte

Pour

André Gagné
Expert Conseil
(514) 715-3060

Échelle 1-1/2"=1'00"

Date: 26-11-2015
Révis.27-11-2015
Révis.30-11-2015
Révis.06-12-2015
Révis.08-12-2015
Révis.09-12-2015
Révis.12-12-2015
Révis.15-12-2015

16
Au Québec, l'exigence est de R-24.5 nominal. (Total)
On doit donc avoir R-24.5 avec une couverture de pont thermique de 
R-4 pour des montants à 16"c/c et R-3 avec les montants à 24"c/c.

Conforme
à 16"c/c

Extérieur
2x

6@
16

" 
c/

c

RSI= R x 0,1761

00

5-1/2"

< 6,000 degrés/jour

Intérieur

Note: La valeur R-00.17 dans l'espace d'air non compartimenté 
de 19 mm (3/4')' ventilé par des fourrures verticales,
a été traitée comme une lame d'air extérieure

16"

16"

R 00.17 //Film d'air

R 00.40 //5/8" Revêtement ext. bois léger
R 00.17 //3/4" Fourrures Ventilées 16"c/c (air)
                         Pare-Pluie/Pare-Air
R-04.00 //1-1/8" Revêtement HP BP R4

R-06.43 //5-1/2" (2x6@16"c/c)
R-19.04 //5-1/2"Isolant Natte faible densité
   Pare-vapeur poly 6 mil''

R-01.02 //3/4" Fourrure 16"c/c (air)
R-00.34 //1/2" Gypse rég. int

R-00.68 //Film d'air R Total=27.6/ RSI=4.866
R Effectif=28.7/ RSI=5.047
Ratio 19% versus 81%

05
8-1/8"

R4 R-00.17 | Film d’air

R-00.40 | Revêtement extérieur en bois léger 5/8’’
R-00.17 | Fourures ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’1

R-05.00 | Revêtement R-5 XP 1-3/16’’

R-06.43 | Structure en 2 x 6 @ 16’’ c/c 5-1/2’’
R-18.96 | Matelas isolant à faible densité 5-1/2’’

R-00.00 | Membrane de polyéthylène 6 mil’’
R-01.02 | Fourrures non-ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’ (air)
R-00.45 | Panneau de gypse régulier intérieur 1/2’’
R-00.68 | Film d’air

R-NOMINALE

26.86

R-EFFECTIVE

23.19

Cet assemblage recontre les exigences de la Partie 9 et de la Partie 11 du 
Code de construction du Québec pour les régions ayant moins de 6 000 
degrés-jours.

CONTREVENTEMENT
9.23.13.1

P

SYSTÈME PARE-AIR
9.25.3.2

P

2ème PLAN DE  
PROTECTION

9.27.3.1

P

PARE-VAPEUR
9.25.4.2

P

R-NOMINAL 
R-24.5

P

COUVERTURE DES 
PONTS THERMIQUES 

R-4

P

Conformité à la Partie 9 Conformité à la Partie 11

Note: 1 La valeur R-00.17 dans l’espace d’air non compartimenté de 19 mm (3/4’)’ ventilé par des fourrures verticales, a été traitée comme une lame d’air extérieure

5-1/2’’

R-5

8-3/16’’

2x
6 

@
 1

6’
’ c

/c
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R-4 HP / BP AIR-LOCK | WT-QC-24-001
Roberpierre Monnier
MOAQ
Architecte

Pour

André Gagné
Expert Conseil
(514) 715-3060

Échelle 1-1/2"=1'00"

Date: 26-11-2015
Révis.27-11-2015
Révis.30-11-2015
Révis.06-12-2015
Révis.08-12-2015
Révis.09-12-2015
Révis.12-12-2015
Révis.15-12-2015

16
Au Québec, l'exigence est de R-24.5 nominal. (Total)
On doit donc avoir R-24.5 avec une couverture de pont thermique de 
R-4 pour des montants à 16"c/c et R-3 avec les montants à 24"c/c.

Conforme
à 16"c/c

Extérieur
2x

6@
16

" 
c/

c

RSI= R x 0,1761

00

5-1/2"

< 6,000 degrés/jour

Intérieur

Note: La valeur R-00.17 dans l'espace d'air non compartimenté 
de 19 mm (3/4')' ventilé par des fourrures verticales,
a été traitée comme une lame d'air extérieure

16"

16"

R 00.17 //Film d'air

R 00.40 //5/8" Revêtement ext. bois léger
R 00.17 //3/4" Fourrures Ventilées 16"c/c (air)
                         Pare-Pluie/Pare-Air
R-04.00 //1-1/8" Revêtement HP BP R4

R-06.43 //5-1/2" (2x6@16"c/c)
R-19.04 //5-1/2"Isolant Natte faible densité
   Pare-vapeur poly 6 mil''

R-01.02 //3/4" Fourrure 16"c/c (air)
R-00.34 //1/2" Gypse rég. int

R-00.68 //Film d'air R Total=27.6/ RSI=4.866
R Effectif=28.7/ RSI=5.047
Ratio 19% versus 81%

05
8-1/8"

R4
R-00.17 | Film d’air

R-00.40 | Revêtement extérieur en bois léger 5/8’’
R-00.17 | Fourures ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’1

R-00.00 | Membrane Intermédiaire BP Air-Lock
R-04.00 | Revêtement R-4 HP 1-1/8’’

R-06.43 | Structure en 2 x 6 @ 24’’ c/c 5-1/2’’
R-18.96 | Matelas isolant à faible densité 5-1/2’’

R-00.00 | Membrane de polyéthylène 6 mil’’
R-01.02 | Fourrures non-ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’ (air)
R-00.45 | Panneau de gypse régulier intérieur 1/2’’
R-00.68 | Film d’air

R-NOMINALE

25.86

R-EFFECTIVE

23.55

Cet assemblage recontre les exigences de la Partie 9 et de la Partie 11 du 
Code de construction du Québec pour les régions ayant moins de 6 000 
degrés-jours.

CONTREVENTEMENT
9.23.13.1

P

SYSTÈME PARE-AIR
9.25.3.2

P

2ème PLAN DE  
PROTECTION

9.27.3.1

P

PARE-VAPEUR
9.25.4.2

P

R-NOMINAL 
R-24.5

P

COUVERTURE DES 
PONTS THERMIQUES 

R-3

P

Conformité à la Partie 9 Conformité à la Partie 11

Note: 1 La valeur R-00.17 dans l’espace d’air non compartimenté de 19 mm (3/4’)’ ventilé par des fourrures verticales, a été traitée comme une lame d’air extérieure

5-1/2’’

R-4

8-1/8’’

2x
6 

@
 2

4’
’ c

/c
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Roberpierre Monnier
MOAQ
Architecte

Pour

André Gagné
Expert Conseil
(514) 715-3060

Échelle 1-1/2"=1'00"

Date: 26-11-2015
Révis.27-11-2015
Révis.30-11-2015
Révis.06-12-2015
Révis.08-12-2015
Révis.09-12-2015

16
Au Québec, l'exigence est de R-24.5 nominal. (Total)
On doit donc avoir R-24.5 avec une couverture de pont thermique de 
R-4 pour des montants à 16"c/c et R-3 avec les montants à 24"c/c.

Conforme
à 24"c/c

Extérieur
2x

6@
24

" 
c/

c

RSI= R x 0,1761

00

5-1/2"

< 6,000 degrés/jour

Intérieur

Note: La valeur R-00.17 dans l'espace d'air non compartimenté 
de 19 mm (3/4')' ventilé par des fourrures verticales,
a été traitée comme une lame d'air extérieure

16"

16"

R 00.17 //Film d'air

R 00.40 //5/8" Revêtement ext. bois léger
R 00.17 //3/4" Fourrures Ventilées 24"c/c (air)
                         Pare-Pluie
R-01.53 //1/2" Panneau Excel BP Pare-Air Intégré

R-06.43 //5-1/2" (2x6@24"c/c)
R-19.04 //5-1/2"Isolant Natte faible densité

R-01.50 //1/2" Énermax BP Pare-vapeur Alum.*Intég

R-01.02 //3/4" Fourrure 16"c/c (air)
R-00.34 //1/2" Gypse rég. int

R-00.68 //Film d'air
R Total=26.7/ RSI=4.694
R Effectif=24.3/ RSI=4.272
Ratio 11% versus 89%

02
8"

R 3

*Si Pare-Vapeur Alum= R: 2.33. 

EXCEL / ENERMAX | WT-QC-24-002

R-00.17 | Film d’air

R-00.40 | Revêtement extérieur en bois léger 5/8’’
R-00.17 | Fourures ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’1

R-01.50 | Revêtement Excel 1/2’’

R-06.43 | Structure en 2 x 6 @ 24’’ c/c 5-1/2’’
R-18.96 | Matelas isolant à faible densité 5-1/2’’

R-01.50 | Enermax 1/2’’
R-02.80 | Fourrures non-ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’ (réflectivité)
R-00.45 | Panneau de gypse régulier intérieur 1/2’’
R-00.68 | Film d’air

R-NOMINALE

26.64

R-EFFECTIVE

24.37

Cet assemblage recontre les exigences de la Partie 9 et de la Partie 11 du 
Code de construction du Québec pour les régions ayant moins de 6 000 
degrés-jours.

CONTREVENTEMENT
9.23.13.1

P

SYSTÈME PARE-AIR
9.25.3.2

P

2ème PLAN DE  
PROTECTION

9.27.3.1

P

PARE-VAPEUR
9.25.4.2

P

R-NOMINAL 
R-24.5

P

COUVERTURE DES 
PONTS THERMIQUES 

R-3

P

Conformité à la Partie 9 Conformité à la Partie 11

Note: 1 La valeur R-00.17 dans l’espace d’air non compartimenté de 19 mm (3/4’)’ ventilé par des fourrures verticales, a été traitée comme une lame d’air extérieure

5-1/2’’

R-3

8’’

2x
6 

@
 2

4’
’ c

/c
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R-5 XP | WT-QC-24-004
Roberpierre Monnier
MOAQ
Architecte

Pour

André Gagné
Expert Conseil
(514) 715-3060

Échelle 1-1/2"=1'00"

Date: 26-11-2015
Révis.27-11-2015
Révis.30-11-2015
Révis.06-12-2015
Révis.08-12-2015
Révis.09-12-2015
Révis.12-12-2015
Révis.15-12-2015

16
Au Québec, l'exigence est de R-24.5 nominal. (Total)
On doit donc avoir R-24.5 avec une couverture de pont thermique de 
R-4 pour des montants à 16"c/c et R-3 avec les montants à 24"c/c.

Conforme
à 16"c/c

Extérieur
2x

6@
16

" 
c/

c

RSI= R x 0,1761

00

5-1/2"

< 6,000 degrés/jour

Intérieur

Note: La valeur R-00.17 dans l'espace d'air non compartimenté 
de 19 mm (3/4')' ventilé par des fourrures verticales,
a été traitée comme une lame d'air extérieure

16"

16"

R 00.17 //Film d'air

R 00.40 //5/8" Revêtement ext. bois léger
R 00.17 //3/4" Fourrures Ventilées 16"c/c (air)
                         Pare-Pluie/Pare-Air
R-04.00 //1-1/8" Revêtement HP BP R4

R-06.43 //5-1/2" (2x6@16"c/c)
R-19.04 //5-1/2"Isolant Natte faible densité
   Pare-vapeur poly 6 mil''

R-01.02 //3/4" Fourrure 16"c/c (air)
R-00.34 //1/2" Gypse rég. int

R-00.68 //Film d'air R Total=27.6/ RSI=4.866
R Effectif=28.7/ RSI=5.047
Ratio 19% versus 81%

05
8-1/8"

R4 R-00.17 | Film d’air

R-00.40 | Revêtement extérieur en bois léger 5/8’’
R-00.17 | Fourures ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’1

R-05.00 | Revêtement R-5 XP 1-3/16’’

R-06.43 | Structure en 2 x 6 @ 24’’ c/c 5-1/2’’
R-18.96 | Matelas isolant à faible densité 5-1/2’’

R-00.00 | Membrane de polyéthylène 6 mil’’
R-01.02 | Fourrures non-ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’ (air)
R-00.45 | Panneau de gypse régulier intérieur 1/2’’
R-00.68 | Film d’air

R-NOMINALE

26.86

R-EFFECTIVE

24.61

Cet assemblage recontre les exigences de la Partie 9 et de la Partie 11 du 
Code de construction du Québec pour les régions ayant moins de 6 000 
degrés-jours.

CONTREVENTEMENT
9.23.13.1

P

SYSTÈME PARE-AIR
9.25.3.2

P

2ème PLAN DE  
PROTECTION

9.27.3.1

P

PARE-VAPEUR
9.25.4.2

P

R-NOMINAL 
R-24.5

P

COUVERTURE DES 
PONTS THERMIQUES 

R-3

P

Conformité à la Partie 9 Conformité à la Partie 11

Note: 1 La valeur R-00.17 dans l’espace d’air non compartimenté de 19 mm (3/4’)’ ventilé par des fourrures verticales, a été traitée comme une lame d’air extérieure

5-1/2’’

R-5

8-3/16’’

2x
6 

@
 2

4’
’ c

/c



Systèmes muraux pour le Québec | 11

Tous droits réservés, © 2018 La Cie Matériaux de construction BP Canada.

R-4 HP / BP AIR-LOCK | WT-QC-16-004
Roberpierre Monnier
MOAQ
Architecte

Pour

André Gagné
Expert Conseil
(514) 715-3060

Échelle 1-1/2"=1'00"

Date: 26-11-2015
Révis.27-11-2015
Révis.30-11-2015
Révis.06-12-2015
Révis.08-12-2015
Révis.09-12-2015
Révis.12-12-2015
Révis.15-12-2015

16
Au Québec, l'exigence est de R-24.5 nominal. (Total)
On doit donc avoir R-24.5 avec une couverture de pont thermique de 
R-4 pour des montants à 16"c/c et R-3 avec les montants à 24"c/c.

Conforme
à 16"c/c

Extérieur
2x

6@
16

" 
c/

c

RSI= R x 0,1761

00

5-1/2"

< 6,000 degrés/jour

Intérieur

Note: La valeur R-00.17 dans l'espace d'air non compartimenté 
de 19 mm (3/4')' ventilé par des fourrures verticales,
a été traitée comme une lame d'air extérieure

16"

16"

R 00.17 //Film d'air

R 00.40 //5/8" Revêtement ext. bois léger
R 00.17 //3/4" Fourrures Ventilées 16"c/c (air)
                         Pare-Pluie/Pare-Air
R-04.00 //1-1/8" Revêtement HP BP R4

R-06.43 //5-1/2" (2x6@16"c/c)
R-19.04 //5-1/2"Isolant Natte faible densité
   Pare-vapeur poly 6 mil''

R-01.02 //3/4" Fourrure 16"c/c (air)
R-00.34 //1/2" Gypse rég. int

R-00.68 //Film d'air R Total=27.6/ RSI=4.866
R Effectif=28.7/ RSI=5.047
Ratio 19% versus 81%

05
8-1/8"

R4
R-00.17 | Film d’air

R-00.40 | Revêtement extérieur en bois léger 5/8’’
R-00.17 | Fourures ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’1

R-00.00 | Membrane Intermédiaire BP Air-Lock
R-04.00 | Revêtement R-4 HP 1-1/8’’

R-06.43 | Structure en 2 x 6 @ 16’’ c/c 5-1/2’’
R-18.96 | Matelas isolant R-24 5-1/2’’

R-00.00 | Membrane de polyéthylène 6 mil’’
R-01.02 | Fourrures non-ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’ (air)
R-00.45 | Panneau de gypse régulier intérieur 1/2’’
R-00.68 | Film d’air

R-NOMINALE

30.92

R-EFFECTIVE

24.93

Cet assemblage recontre les exigences de la Partie 9 et de la Partie 11 du 
Code de construction du Québec pour les régions ayant 6 000 degrés-jours 
et plus.

CONTREVENTEMENT
9.23.13.1

P

SYSTÈME PARE-AIR
9.25.3.2

P

2ème PLAN DE  
PROTECTION

9.27.3.1

P

PARE-VAPEUR
9.25.4.2

P

R-NOMINAL 
R-29

P

COUVERTURE DES 
PONTS THERMIQUES 

R-4

P

Conformité à la Partie 9 Conformité à la Partie 11

Note: 1 La valeur R-00.17 dans l’espace d’air non compartimenté de 19 mm (3/4’)’ ventilé par des fourrures verticales, a été traitée comme une lame d’air extérieure

5-1/2’’

R-4

8-1/8’’

2x
6 

@
 1

6’
’ c

/c
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R-5 XP | WT-QC-16-005
Roberpierre Monnier
MOAQ
Architecte

Pour

André Gagné
Expert Conseil
(514) 715-3060

Échelle 1-1/2"=1'00"

Date: 26-11-2015
Révis.27-11-2015
Révis.30-11-2015
Révis.06-12-2015
Révis.08-12-2015
Révis.09-12-2015
Révis.12-12-2015
Révis.15-12-2015

16
Au Québec, l'exigence est de R-24.5 nominal. (Total)
On doit donc avoir R-24.5 avec une couverture de pont thermique de 
R-4 pour des montants à 16"c/c et R-3 avec les montants à 24"c/c.

Conforme
à 16"c/c

Extérieur
2x

6@
16

" 
c/

c

RSI= R x 0,1761

00

5-1/2"

< 6,000 degrés/jour

Intérieur

Note: La valeur R-00.17 dans l'espace d'air non compartimenté 
de 19 mm (3/4')' ventilé par des fourrures verticales,
a été traitée comme une lame d'air extérieure

16"

16"

R 00.17 //Film d'air

R 00.40 //5/8" Revêtement ext. bois léger
R 00.17 //3/4" Fourrures Ventilées 16"c/c (air)
                         Pare-Pluie/Pare-Air
R-04.00 //1-1/8" Revêtement HP BP R4

R-06.43 //5-1/2" (2x6@16"c/c)
R-19.04 //5-1/2"Isolant Natte faible densité
   Pare-vapeur poly 6 mil''

R-01.02 //3/4" Fourrure 16"c/c (air)
R-00.34 //1/2" Gypse rég. int

R-00.68 //Film d'air R Total=27.6/ RSI=4.866
R Effectif=28.7/ RSI=5.047
Ratio 19% versus 81%

05
8-1/8"

R4 R-00.17 | Film d’air

R-00.40 | Revêtement extérieur en bois léger 5/8’’
R-00.17 | Fourures ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’1

R-05.00 | Revêtement R-5 XP 1-3/16’’

R-06.43 | Structure en 2 x 6 @ 16’’ c/c 5-1/2’’
R-21.97 | Matelas isolant R-22 5-1/2’’

R-00.00 | Membrane de polyéthylène 6 mil’’
R-01.02 | Fourrures non-ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’ (air)
R-00.45 | Panneau de gypse régulier intérieur 1/2’’
R-00.68 | Film d’air

R-NOMINALE

29.87

R-EFFECTIVE

24.95

Cet assemblage recontre les exigences de la Partie 9 et de la Partie 11 du 
Code de construction du Québec pour les régions ayant 6 000 degrés-jours 
et plus.

CONTREVENTEMENT
9.23.13.1

P

SYSTÈME PARE-AIR
9.25.3.2

P

2ème PLAN DE  
PROTECTION

9.27.3.1

P

PARE-VAPEUR
9.25.4.2

P

R-NOMINAL 
R-29

P

COUVERTURE DES 
PONTS THERMIQUES 

R-4

P

Conformité à la Partie 9 Conformité à la Partie 11

Note: 1 La valeur R-00.17 dans l’espace d’air non compartimenté de 19 mm (3/4’)’ ventilé par des fourrures verticales, a été traitée comme une lame d’air extérieure

5-1/2’’

R-5

8-3/16’’

2x
6 

@
 1

6’
’ c

/c
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Roberpierre Monnier
MOAQ
Architecte

Pour

André Gagné
Expert Conseil
(514) 715-3060

Échelle 1-1/2"=1'00"

Date: 26-11-2015
Révis.27-11-2015
Révis.30-11-2015
Révis.06-12-2015
Révis.08-12-2015
Révis.09-12-2015

16
Au Québec, l'exigence est de R-24.5 nominal. (Total)
On doit donc avoir R-24.5 avec une couverture de pont thermique de 
R-4 pour des montants à 16"c/c et R-3 avec les montants à 24"c/c.

Conforme
à 24"c/c

Extérieur
2x

6@
24

" 
c/

c

RSI= R x 0,1761

00

5-1/2"

< 6,000 degrés/jour

Intérieur

Note: La valeur R-00.17 dans l'espace d'air non compartimenté 
de 19 mm (3/4')' ventilé par des fourrures verticales,
a été traitée comme une lame d'air extérieure

16"

16"

R 00.17 //Film d'air

R 00.40 //5/8" Revêtement ext. bois léger
R 00.17 //3/4" Fourrures Ventilées 24"c/c (air)
                         Pare-Pluie
R-01.53 //1/2" Panneau Excel BP Pare-Air Intégré

R-06.43 //5-1/2" (2x6@24"c/c)
R-19.04 //5-1/2"Isolant Natte faible densité

R-01.50 //1/2" Énermax BP Pare-vapeur Alum.*Intég

R-01.02 //3/4" Fourrure 16"c/c (air)
R-00.34 //1/2" Gypse rég. int

R-00.68 //Film d'air
R Total=26.7/ RSI=4.694
R Effectif=24.3/ RSI=4.272
Ratio 11% versus 89%

02
8"

R 3

*Si Pare-Vapeur Alum= R: 2.33. 

EXCEL / ENERMAX | WT-QC-24-006

R-00.17 | Film d’air

R-00.40 | Revêtement extérieur en bois léger 5/8’’
R-00.17 | Fourures ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’1

R-01.50 | Revêtement Excel 1/2’’

R-06.43 | Structure en 2 x 6 @ 24’’ c/c 5-1/2’’
R-21.97 | Matelas isolant R-22 5-1/2’’

R-01.50 | Enermax 1/2’’
R-02.80 | Fourrures non-ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’ (réflectivité)
R-00.45 | Panneau de gypse régulier intérieur 1/2’’
R-00.68 | Film d’air

R-NOMINALE

29.65

R-EFFECTIVE

26.57

Cet assemblage recontre les exigences de la Partie 9 et de la Partie 11 du 
Code de construction du Québec pour les régions ayant moins de 6 000 
degrés-jours.

CONTREVENTEMENT
9.23.13.1

P

SYSTÈME PARE-AIR
9.25.3.2

P

2ème PLAN DE  
PROTECTION

9.27.3.1

P

PARE-VAPEUR
9.25.4.2

P

R-NOMINAL 
R-29

P

COUVERTURE DES 
PONTS THERMIQUES 

R-3

P

Conformité à la Partie 9 Conformité à la Partie 11

Note: 1 La valeur R-00.17 dans l’espace d’air non compartimenté de 19 mm (3/4’)’ ventilé par des fourrures verticales, a été traitée comme une lame d’air extérieure

5-1/2’’

R-3

8’’

2x
6 

@
 2

4’
’ c

/c
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R-5 XP | WT-QC-24-008
Roberpierre Monnier
MOAQ
Architecte

Pour

André Gagné
Expert Conseil
(514) 715-3060

Échelle 1-1/2"=1'00"

Date: 26-11-2015
Révis.27-11-2015
Révis.30-11-2015
Révis.06-12-2015
Révis.08-12-2015
Révis.09-12-2015
Révis.12-12-2015
Révis.15-12-2015

16
Au Québec, l'exigence est de R-24.5 nominal. (Total)
On doit donc avoir R-24.5 avec une couverture de pont thermique de 
R-4 pour des montants à 16"c/c et R-3 avec les montants à 24"c/c.

Conforme
à 16"c/c

Extérieur
2x

6@
16

" 
c/

c

RSI= R x 0,1761

00

5-1/2"

< 6,000 degrés/jour

Intérieur

Note: La valeur R-00.17 dans l'espace d'air non compartimenté 
de 19 mm (3/4')' ventilé par des fourrures verticales,
a été traitée comme une lame d'air extérieure

16"

16"

R 00.17 //Film d'air

R 00.40 //5/8" Revêtement ext. bois léger
R 00.17 //3/4" Fourrures Ventilées 16"c/c (air)
                         Pare-Pluie/Pare-Air
R-04.00 //1-1/8" Revêtement HP BP R4

R-06.43 //5-1/2" (2x6@16"c/c)
R-19.04 //5-1/2"Isolant Natte faible densité
   Pare-vapeur poly 6 mil''

R-01.02 //3/4" Fourrure 16"c/c (air)
R-00.34 //1/2" Gypse rég. int

R-00.68 //Film d'air R Total=27.6/ RSI=4.866
R Effectif=28.7/ RSI=5.047
Ratio 19% versus 81%

05
8-1/8"

R4 R-00.17 | Film d’air

R-00.40 | Revêtement extérieur en bois léger 5/8’’
R-00.17 | Fourures ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’1

R-05.00 | Revêtement R-5 XP 1-3/16’’

R-06.43 | Structure en 2 x 6 @ 24’’ c/c 5-1/2’’
R-21.97 | Matelas isolant R-22 5-1/2’’

R-00.00 | Membrane de polyéthylène 6 mil’’
R-01.02 | Fourrures non-ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’ (air)
R-00.45 | Panneau de gypse régulier intérieur 1/2’’
R-00.68 | Film d’air

R-NOMINALE

29.87

R-EFFECTIVE

26.81

Cet assemblage recontre les exigences de la Partie 9 et de la Partie 11 du 
Code de construction du Québec pour toutes les régions de la province.

CONTREVENTEMENT
9.23.13.1

P

SYSTÈME PARE-AIR
9.25.3.2

P

2ème PLAN DE  
PROTECTION

9.27.3.1

P

PARE-VAPEUR
9.25.4.2

P

R-NOMINAL 
R-29

P

COUVERTURE DES 
PONTS THERMIQUES 

R-3

P

Conformité à la Partie 9 Conformité à la Partie 11

Note: 1 La valeur R-00.17 dans l’espace d’air non compartimenté de 19 mm (3/4’)’ ventilé par des fourrures verticales, a été traitée comme une lame d’air extérieure

5-1/2’’

R-5

8-3/16’’

2x
6 

@
 2

4’
’ c

/c
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R-4 HP / BP AIR-LOCK | WT-QC-24-005
Roberpierre Monnier
MOAQ
Architecte

Pour

André Gagné
Expert Conseil
(514) 715-3060

Échelle 1-1/2"=1'00"

Date: 26-11-2015
Révis.27-11-2015
Révis.30-11-2015
Révis.06-12-2015
Révis.08-12-2015
Révis.09-12-2015
Révis.12-12-2015
Révis.15-12-2015

16
Au Québec, l'exigence est de R-24.5 nominal. (Total)
On doit donc avoir R-24.5 avec une couverture de pont thermique de 
R-4 pour des montants à 16"c/c et R-3 avec les montants à 24"c/c.

Conforme
à 16"c/c

Extérieur
2x

6@
16

" 
c/

c

RSI= R x 0,1761

00

5-1/2"

< 6,000 degrés/jour

Intérieur

Note: La valeur R-00.17 dans l'espace d'air non compartimenté 
de 19 mm (3/4')' ventilé par des fourrures verticales,
a été traitée comme une lame d'air extérieure

16"

16"

R 00.17 //Film d'air

R 00.40 //5/8" Revêtement ext. bois léger
R 00.17 //3/4" Fourrures Ventilées 16"c/c (air)
                         Pare-Pluie/Pare-Air
R-04.00 //1-1/8" Revêtement HP BP R4

R-06.43 //5-1/2" (2x6@16"c/c)
R-19.04 //5-1/2"Isolant Natte faible densité
   Pare-vapeur poly 6 mil''

R-01.02 //3/4" Fourrure 16"c/c (air)
R-00.34 //1/2" Gypse rég. int

R-00.68 //Film d'air R Total=27.6/ RSI=4.866
R Effectif=28.7/ RSI=5.047
Ratio 19% versus 81%

05
8-1/8"

R4
R-00.17 | Film d’air

R-00.40 | Revêtement extérieur en bois léger 5/8’’
R-00.17 | Fourures ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’1

R-00.00 | Membrane Intermédiaire BP Air-Lock
R-04.00 | Revêtement R-4 HP 1-1/8’’

R-06.43 | Structure en 2 x 6 @ 24’’ c/c 5-1/2’’
R-24.02 | Matelas isolant R-24 5-1/2’’

R-00.00 | Membrane de polyéthylène 6 mil’’
R-01.02 | Fourrures non-ventilées @ 16’’ c/c 3/4’’ (air)
R-00.45 | Panneau de gypse régulier intérieur 1/2’’
R-00.68 | Film d’air

R-NOMINALE

30.92

R-EFFECTIVE

27.14

Cet assemblage recontre les exigences de la Partie 9 et de la Partie 11 du 
Code de construction du Québec pour les régions ayant moins de 6 000 
degrés-jours.

CONTREVENTEMENT
9.23.13.1

P

SYSTÈME PARE-AIR
9.25.3.2

P

2ème PLAN DE  
PROTECTION

9.27.3.1

P

PARE-VAPEUR
9.25.4.2

P

R-NOMINAL 
R-29

P

COUVERTURE DES 
PONTS THERMIQUES 

R-3

P

Conformité à la Partie 9 Conformité à la Partie 11

Note: 1 La valeur R-00.17 dans l’espace d’air non compartimenté de 19 mm (3/4’)’ ventilé par des fourrures verticales, a été traitée comme une lame d’air extérieure

5-1/2’’

R-4

8-1/8’’

2x
6 

@
 2

4’
’ c

/c




